
D R O I T  D E  S A V O I R   

 

Vos Délégué-es du 
Personnel 

 
 
 
 

 

vous informent 

 

Réunion DP Occitanie EST du Jeudi 10 Novembre 2016 

 Le jour mobile imposé tombe sur le jour de votre temps partiel ? 

Ce jour mobile vous sera automatiquement crédité dès le début de l’année. 

Vérifiez votre Horoquartz. Les jours mobiles imposés en 2017 (Ponts) sont 

fixés le vendredi 26 mai et le lundi 14 août. Il vous restera donc 3 jours 

mobiles à votre main. 

 

 Vous avez vécu ou avez été témoin d’un incident ? 

 -> Avec un usager : intranet régional Occitanie, cliquez sur « sécurité des 

personnes et des biens (onglet sur la droite de l’écran) puis Main courante 

électronique (en bas de la page) ». 

 -> Avec un collègue : intranet régional Occitanie, cliquez sur « Ressources 

Humaines puis Ressources Humaines LR et enfin Main-courante des 

événements en santé et conditions de travail (en bas à droite) ». 

 

 

 

Vous avez d’autres questions ? Contactez-nous. 
 Nous sommes là pour vous représenter. 

 

syndicat.snu-occitanie@pole-emploi.fr 
 

Accès direct aux Questions-Réponses DP PE Occitanie EST sur intranet, cliquez sur le lien ci-dessous 
 

http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/region/r-
occitanie/generic.jspz?type=inarticle&id=1012287 
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